Trop-percu retenu par les impots pour
paiement taxe habitation

Par Oraison, le 12/02/2012 a 20:05

Bonsoir,rnrnLes faits sont les suivants : rnrnJ'ai bénéficié d'un échelonnement (50 € par mois)
du paiement de ma taxe d'habitation 2011 d'un montant de 475 € , étant au chémage depuis
novembre 2011 et en difficultés financieres.rnrnOn m'a par ailleurs accordé,
exceptionnellement, le reversement des 181 € de trop-percus d'impbts sur le revenu de 2005
fin d'année 2011, qui, je pense, allaient m'étre versés par cheque.rnrnOr je viens d'apprendre
gue ces 181 € sont retenus par les impots afin de régler une partie de ma taxe d'habitation
2011 pour laquelle j'ai déja versé 100 €.rnrnLes impots ont-ils le droit de "retenir" mon trop-
percu de mes impots de 2005, trop-percu qui, de plus, n'a rien a voir avec le reglement de ma
taxe d'habitation ?rnrnVVous remerciant pour votre éclairage.rnrnBien cordialement,rnMichele
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